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En couverture
Peu avant la mort de leur père Réal Gagné, en  
décembre 2021, Mélanie et Danielle lui font la 
promesse que la saison des sucres aurait lieu le 
printemps suivant à la Ferme Réaldeau & Filles inc. 
grâce aux connaissances qu’il leur a transmises au 
fil du temps. Les sœurs Gagné représentent ainsi la 
troisième génération à récolter l’eau d’érable sur la 
terre familiale.

Découvrez en page 13 l’histoire de ces acéricultrices.

ÉDITEUR 
Producteurs et productrices 
acéricoles du Québec
ppaq.ca

POUR JOINDRE  
LA RÉDACTION 
Caroline Cyr,  
ccyr@upa.qc.ca

COLLABORATEURS ET 
COLLABORATRICES 
Sylvain Bernier 
Marc Bruneau 
Mélissa Cournoyer 
Simon Doré-Ouellet 
Simon Forest 
Vincent Grondin 
Natacha Lagarde 
Johanne Martin 
Geneviève Martineau 
Mathieu Oligny 
François Perreault 
François St-Martin 
Jacques J. Tremblay 
Joël Vaudeville

RÉVISEURE 
Isabelle Plante

PHOTOS DE LA 
COUVERTURE ET DU 
REPORTAGE À L’ÉRABLIÈRE 
Hélène Bouffard 
Photographe

COORDINATION 
Alexandre Martel

CONCEPTION GRAPHIQUE 
ET RÉALISATION 
duval design communication

IMPRESSION 
Héon & Nadeau

TARIFS D’ABONNEMENT 
(AU CANADA)
Un an : 19,99 $ (taxes incluses) 
Deux ans : 30 $ (taxes incluses) 
ppaq.ca/ 
abonnement-infosirop

CORRESPONDANCE
Retourner toute correspondance ne pouvant  
être livrée au Canada à :
Producteurs et productrices acéricoles du Québec 
555, boulevard Roland-Therrien, bureau 525 
Longueuil (Québec)  J4H 4G5
1 855 679-7021 
info@ppaq.ca 
ppaq.ca

Dépôt légal – Bibliothèque et Archives nationales du Québec, 2022. 
Dépôt légal – Bibliothèque et Archives Canada, 2022.
ISSN : 2564-5145 (imprimé)
ISSN : 2816-3818 (numérique)

Poste-publication, convention no 41030020

L’InfoSirop magazine est publié trois fois par année.
Tous droits de reproduction, d’adaptation  
ou de traduction réservés.

Parce que l’environnement et la forêt sont prioritaires pour les PPAQ, ce 
magazine est imprimé sur du papier Rolland Enviro contenant 100 % de fibres 
recyclées postconsommation. Ce choix nous permet ainsi d’épargner la coupe 
d’arbres et l’utilisation de milliers de litres d’eau.

Photographe : Hélène Bouffard

InfoSirop magazine 
No 04 – Printemps 2023



Sommaire
7 Les PPAQ

13 Reportage à l’érablière
 Mère et filles à la tête  
 de l’érablière familiale

18 L’heure juste
 La vente d’eau d’érable,  
 est-ce possible ?

20 Production
 - Le Brix et la  
  nouvelle convention
 - Les enjeux de qualité  
  avec le Brix 

29 Les marchés
 L’avenir des alcools d’érable

34 Forêt
 La récolte de bois  
 en forêt publique

36 Ma communauté
 – À la rencontre de Judith Jetté 
  de l’Outaouais-Laurentides
 – Une nouvelle saison  
  pour Natacha Lagarde

40 Actualités

42 Recherche
 Marie Filteau, une chercheuse   
 à la dent sucrée

44 Recette

46 L’érable ici et ailleurs

13

44

46

29

20
Production

Les marchés

Recette

L’érable ici et ailleurs

Reportage  
à l’érablière

4 InfoSirop magazine   /   Printemps 2023



InfoSirop magazine   /   Printemps 2023 5

Cette année, tous les acériculteurs et 
acéricultrices sont invités à porter une 
attention particulière à ce change-
ment. Plusieurs instruments de mesure 
sont à notre disposition : réfractomètre, 
densimètre ou hydrotherme. De plus, 
des formations sont offertes afin de se 
perfectionner sur l’ajustement du degré 
Brix de notre sirop d’érable. 

Je suis très fier du travail de toute 
l’équipe des PPAQ qui en est arrivée 
à une convention de mise en marché 
négociée avec les acheteurs autorisés. 
D’ailleurs, je remercie l’ensemble des 
administrateurs ainsi que les employés 
qui, dans la dernière année, ont investi 
beaucoup de temps dans ce dossier.

Bonne saison des sucres !

ÉDITORIAL

Entamons ce temps des sucres 
sur de bonnes bases
Dès mon élection à la présidence des Producteurs et productrices acéricoles du  
Québec (PPAQ) en mai 2022, la négociation d’une nouvelle Convention de mise en 
marché du sirop d’érable avec nos partenaires du Conseil de l’industrie de l’érable 
(CIE) figurait en tête de liste de mes priorités. Il était important d’arriver rapidement 
à la meilleure entente possible pour les producteurs et productrices acéricoles 
lourdement affectés par la hausse du coût des intrants et les difficultés d’appro-
visionnement. Entre juin et décembre 2022, j’ai mis à contribution les administrateurs 
des PPAQ afin que chacun puisse faire valoir les priorités de sa région. L’intelligence 
collective a toujours fait la force de notre organisation.

Le comité de négociation des PPAQ a donc rencontré les représentants du CIE à 
neuf reprises ces derniers mois. Après chacune de ces rencontres, les administra-
teurs des PPAQ étaient consultés, puis ces présidents des douze syndicats acéri-
coles régionaux validaient les orientations stratégiques avec leur propre conseil 
d’administration. Cette démarche transparente s’est poursuivie à l’automne dernier 
lors de la tournée des régions et de notre assemblée générale semi-annuelle. 

Ainsi, nous étions prêts pour cette négociation. Nous avons basé nos représenta-
tions sur une étude des coûts de production en acériculture et sur diverses analyses 
réalisées par notre organisation. C’est de cette façon que durant ces négociations, 
la hausse de prix du sirop d’érable en vrac a occupé une bonne partie de nos dis-
cussions. Nous devions maintenir l’équilibre entre une augmentation de prix rendue 
nécessaire par la hausse des coûts de production et le besoin de conserver un pro-
duit abordable pour les consommateurs sur l’ensemble des marchés.

Nous sommes finalement parvenus à une entente sur le prix : une hausse de  
0,20 $/lb pour 2023 et 0,09 $/lb pour 2024 par catégorie de sirop d’érable. Cette 
augmentation, d’environ 10 % par rapport à 2022, permettra aux acériculteurs et 
acéricultrices du Québec de faire face à l’inflation des dernières années.

Un autre élément important de cette nouvelle Convention de mise en marché du 
sirop d’érable concerne la densité du sirop d’érable. Tant le CIE que les PPAQ 
voulaient encourager la production de sirop d’érable d’une densité entre 66 et 
67 °Brix. La nouvelle convention introduit donc un ajustement de poids du sirop 
d’érable au-dessus de 66 °Brix. Dès lors, les producteurs et productrices acéricoles 
seront payés pour tout le sucre qu’ils produisent. Nous augmentons par ailleurs la 
fourchette de densité sur laquelle s’applique la pénalité pour le sirop d’érable de 
densité inférieure à 66 °Brix. 

Cette augmentation, d’environ 10 % par rapport 
à 2022, permettra aux acériculteurs  

et acéricultrices du Québec de faire face  
à l’inflation des dernières années.

Luc Goulet
Président, Producteurs et productrices 
acéricoles du Québec
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Les acéricultrices bien présentes

UN BRIN D’HUMOUR

Juste pour la relève !

40 000
ENTAILLES OFFERTES  
DÈS MAINTENANT !

Formulaires et détails  
disponibles sur :

ppaq.ca

POUR QUI ?
Relève
(40 ans maximum)

DATE LIMITE DE RÉCEPTION  
DES DEMANDES :
15 juin 2023
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LES PPAQ

Faisant d’une pierre deux coups, 
les PPAQ ont profité du traditionnel 
lancement de saison pour inaugurer 
le nouvel entrepôt de la Réserve 
straté gique mondiale de sirop 
d’érable à Plessisville en compagnie 
de dignitaires, de plusieurs médias, 
de producteurs acéricoles et de 
membres de l’équipe féminine de 
hockey la Force de Montréal, partenaire 
des PPAQ. 

Coup d’envoi de la nouvelle saison  
des sucres
Le 23 février dernier, les PPAQ ont donné le coup d’envoi à la saison  
des sucres 2023 à l’intérieur de leur nouvel entrepôt de Plessisville.  
C’est avec le slogan L’acériculture au Québec, durable et prospère  
que l’organisation a entamé la nouvelle saison, soulignant au passage 
les retombées importantes de l’acériculture pour l’environnement  
et l’économie du Québec.

Pour l’occasion, le geste symbolique de l’entaillage d’un érable a été troqué par 
l’ouverture d’un baril de sirop d’érable de la cuvée 2022, ce qui a permis à tous de 
porter un toast au nouvel entrepôt et à la saison des sucres 2023.

Deuxième entrepôt en importance après celui de Laurierville, ce nouveau bâtiment 
de 104 000 pieds carrés pourra accueillir 52 millions de livres de sirop d’érable 
dès le printemps 2023. Avec cet ajout, la Réserve stratégique mondiale de sirop 
d’érable possède maintenant une capacité d’entreposage totale de 133 millions 
de livres de sirop d’érable, soit 216 000 barils ou 53 piscines olympiques !

Bonne saison des sucres à tous et à toutes !

Le président, Luc Goulet, la directrice générale des PPAQ, Isabelle Lapointe et le directeur de l’usine-entrepôt, Kevin Gauthier, entourés des membres 
du conseil d’administration des PPAQ, procèdent à l’inauguration du nouvel entrepôt de la Réserve stratégique mondiale de sirop d’érable à Plessisville.



LES PPAQ
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Des négociations menant  
à des résultats positifs !
Le 23 décembre 2022, à la suite de plusieurs semaines de négociations, 
les représentants des PPAQ et du CIE ont conclu une entente de principe 
sur les dispositions d’une nouvelle Convention de mise en marché du 
sirop d’érable pour les années 2023 et 2024.

Un processus  
d’amélioration continue

Les deux parties se sont par ailleurs engagées à instaurer un guide 
de bonnes pratiques de production et un guide de lavage des barils 
par les acheteurs autorisés au cours des deux prochaines années. 
Ces engagements permettront d’appuyer le processus d’amélioration 
continue de la qualité du sirop d’érable au sein duquel les parties 
s’investissent déjà.

Le processus de négociation a d’abord permis 
d’établir des objectifs communs, comme la 
production de sirop d’érable de qualité, l’équité 
entre les différents acheteurs et la poursuite du 
développement soutenu des marchés. Ensuite, 
les PPAQ et le CIE furent en mesure de s’entendre 
sur les modalités qui permettraient l’atteinte de 
ces objectifs.

Parmi ces modalités, notons — entre autres 
— la mise en place d’incitatifs financiers 
pour favoriser la livraison de sirop d’érable 
de densité supérieure à 66  °Brix, l’ajout de 
pénalités plus élevées pour les sirops d’érable 
qui présentent certaines caractéristiques de 
saveur, de même que l’ajout de frais de gestion 
différenciés pour privilégier les ventes de sirop 
d’érable non pasteurisé aux acheteurs autorisés.

Parmi ces modalités, notons […]  
la mise en place d’incitatifs financiers 
favorisant la livraison de sirop d’érable 
[…] à 66 °Brix, […]
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Des hausses de prix  
pour 2023 et 2024

Pour les PPAQ, la question des prix payés aux 
producteurs et productrices acéricoles pour le sirop 
d’érable était centrale dans le cadre des négociations. 
Le mandat donné à l’équipe de négociation était 
clair : une hausse de prix substantielle justifiée par 
l’augmentation drastique des coûts de production. 
L’étude des conditions de marché et de l’évolution des 
prix des autres agents sucrants effectuée par l’office 
confirmait également la nécessité d’une hausse des 
prix. Finalement, les PPAQ et le CIE ont été en mesure 
de s’entendre sur des augmentations successives de 
prix de 0,20 $/lb et 0,09 $/lb respectivement pour 
2023 et 2024, ce qui correspond à une majoration 
d’environ 10 % par rapport aux prix payés en 2022.

L’entente conclue entre les PPAQ et le CIE en décembre 
dernier permet en outre aux deux groupes d’éviter un 
arbitrage devant la Régie des marchés agricoles et 
alimentaires du Québec (RMAAQ). Elle constitue un 
levier de développement important pour le secteur et 
devrait contribuer à sa cohésion.
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LES PPAQ

Créé en 2012 pour souligner l’engagement et la contribution 
exceptionnelle d’un producteur ou d’une productrice à la 
vie syndicale acéricole, le prix Hommage Gilles-Gauvreau, 
édition 2022, a été remis à monsieur Serge Beaulieu. Celui 
qui a été président des PPAQ pendant 14 ans a reçu cet 
honneur le 9 novembre 2022 lors de la journée de réflexion 
des PPAQ à l’occasion de laquelle étaient réunis la centaine 
de délégués ainsi que plusieurs employés de l’organisation.

D’abord président du syndicat acéricole 
de la Montérégie-Ouest de 1989 à 2022, 
ensuite premier vice-président des PPAQ de 
1995 à 2007, puis président de 2007 à 2022, 
monsieur Beaulieu a pris part à plusieurs 
grands dossiers syndicaux : plan conjoint, 
agence de vente, réserve stratégique, 
convention de mise en marché, rapport 
Gagné, règlement sur le contingentement, 
assurance récolte et bien d’autres.

Il s’est impliqué autant au niveau régional 
que national. Il a également joué un rôle 
central dans le développement des marchés 
acéricoles, particulièrement entre les années 
2012 et 2022.

Grâce à sa grande force de rassembleur, cet acé-
riculteur d’Ormstown en Montérégie a su convaincre 
les producteurs et productrices acéricoles que c’est 
en agissant ensemble que l’on pourrait atteindre un 
objectif commun : vivre de la passion de l’acériculture 
avec un revenu stable d’année en année. Tous ceux 
et celles qui ont connu monsieur Beaulieu, de près ou 
de loin, peuvent témoigner de la proximité qu’il avait 
avec les acériculteurs et acéricultrices. Pour lui, le plus 
important a toujours été d’être à l’écoute de ceux-ci. 
Les PPAQ félicitent à nouveau Serge Beaulieu pour  
ces accomplissements et son importante contribution 
au syndicalisme acéricole.

Monsieur Beaulieu a démontré des qualités de leader visionnaire, 
rassembleur et à l’écoute, notamment par le développement  
des marchés à l’international, la signature de plusieurs conventions 
de mise en marché de gré à gré, la construction et l’agrandissement 
de l’entrepôt de Laurierville ainsi que la grande opération  
de mobilisation en 2016. 

Serge Beaulieu, lauréat 2022  
du prix Hommage Gilles-Gauvreau
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Plus d’un millier  
de personnes rencontrées 

Du 23 janvier au 16 février dernier, les représentants des PPAQ se sont déplacés dans toutes 
les régions acéricoles pour aller à la rencontre des acériculteurs et acéricultrices. Environ  
1 200 personnes ont participé à ces rencontres pour discuter des enjeux acéricoles, poser des 
questions à leurs représentants et partager leurs préoccupations. Les élus et la direction des PPAQ 
ont profité de cette tournée pour présenter plusieurs dossiers, tels que les détails de la nouvelle 
convention de mise en marché, la méthode d’ajustement du contingent, le plan d’action des PPAQ sur 
le développement durable, les revendications en forêt publique, et encore bien d’autres.

Prochain rendez-vous : en septembre et en octobre 2023 dans les douze régions acéricoles du Québec !

Une assemblée 
semi-annuelle productive

Le 10 novembre 2022, les PPAQ tenaient leur assemblée générale semi-annuelle. À cette occasion, 
plus de 120 délégués des PPAQ se sont réunis pour discuter de la mise en marché collective acéricole 
et adopter plusieurs résolutions. Ils étaient invités dès le 9 novembre pour une journée de réflexion 
portant sur les négociations de la Convention de mise en marché du sirop d’érable, la refonte du 
système de classement du sirop d’érable et le développement durable dans les érablières. Au total, 
les délégués ont adopté six résolutions qui peuvent être consultées dans la section des événements 
passés sur ppaq.ca.

La vie syndicale en bref…



La passion des 
sucres en héritage
Reportage de JOHANNE MARTIN, journaliste

REPORTAGE À L’ÉRABLIÈRE
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 REPORTAGE À L’ÉRABLIÈRE

Mélanie  
et Danielle Gagné
Acéricultrices, 
érablière Ferme 
Réaldeau & Filles inc.
Saint-Narcisse-
de-Beaurivage, 
Chaudière-
Appalaches

3 000 entailles

Quand le destin frappe, il faut parfois se relever  
les manches et amorcer un nouveau virage.  
Lorsque Réal Gagné décède, en décembre 2021,  
son épouse Thérèse et deux de ses filles, Danielle  
et Mélanie, doivent rapidement prendre le relais  
de l’érablière familiale. Aujourd’hui, malgré les défis,  
elles s’accordent à dire : mission accomplie !

D’emblée, Mélanie Gagné raconte que son 
père « a dû se résigner à n’avoir que des 
filles sur la ferme… mais cinq filles bien 
travaillantes ! » Propriétaires d’une exploitation 
laitière à Saint-Narcisse-de-Beaurivage, dans 
la MRC de Lotbinière, ses parents se sont 
départis de leurs vaches en 2015 tout en 
continuant à faire des semences, du foin… et 
du sirop d’érable.

« Mon père avait une belle semi-retraite 
avec encore plusieurs projets à réaliser 
devant lui. L’aménagement de l’érablière, 
la modernisation de l’équipement — plus 
particulièrement le remplacement de la 
bouilleuse au bois par un appareil à l’huile —, 
ainsi que la rénovation de la section de la 
cabane à sucre où se trouve l’évaporateur 
en faisaient partie. En août 2021, 
malheureusement, nous apprenions que son 
cancer s’était généralisé », rapporte Mélanie.

Toute la famille s’accroche à l’espoir que les 
traitements de chimiothérapie prolongent 
la vie de l’homme de quelques années 
et qu’il puisse voir se concrétiser certains 
de ses projets, mais voilà : Réal décède le  
25 décembre 2021. Peu avant sa mort, 
Danielle et Mélanie lui font néanmoins la 
promesse que la saison des sucres aurait lieu 
le printemps suivant à la Ferme Réaldeau & 
Filles inc. grâce aux connaissances qu’il leur a 
transmises au fil du temps.

À 64 ans, Réal se 
concentrait sur la culture  
de ses terres et son 
érablière de 3 000 entailles.
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Un peu d’histoire

Lorsqu’il rachète la ferme du rang Saint-Thomas, Réal n’a que 22 ans. 
Les sœurs Gagné représentent la troisième génération à récolter l’eau 
d’érable sur la terre familiale. Jusqu’en 1989, la cueillette du précieux 
liquide s’effectue à la chaudière. Par la suite, pendant une dizaine 
d’années, 500 érables seulement seront entaillés afin de répondre 
aux besoins du ménage. Puis, en 1999, on reprend la production à plus 
grande échelle, mais sous tubulure. 

« J’ai travaillé durant sept ans à temps plein avec mon père sur la 
ferme, témoigne Mélanie. L’hiver, je l’accompagnais pour le bûchage 
dans l’érablière. Je l’aidais à fendre et à corder le bois. La seule chose 
qu’il ne voulait pas — et c’était pareil pour mes sœurs —, c’est que je 
touche aux scies, car il trouvait ça trop dangereux. Autrement, dans 
la période des sucres, je participais à l’entaillage, au bouillage, au 
désentaillage. Assez souvent, Danielle venait. »

Au passage, la benjamine mentionne que la reprise en main complète 
d’une érablière par la génération suivante se produit habituellement 
beaucoup plus tard, et non pas quand ses représentants sont dans la 
trentaine. Danielle ajoute : « J’essaie déjà d’impliquer mes trois filles  
là-dedans. Elles sont avec nous régulièrement et ça les intéresse. 
D’ailleurs, s’il y a un petit-enfant qui veut poursuivre la business un jour, 
ce ne serait pas une mauvaise chose ! » 

« Si les filles n’avaient pas été là, je ne sais 
pas ce que j’aurais fait ! Je n’aurais pas pu 
faire la dernière saison des sucres seule !  
Là, on repart en neuf et elles sont très  
bien équipées, on va avoir de l’agrément.  
C’est sûr que c’est beaucoup d’argent,  
mais je crois que c’est un investissement,  
car une érablière, c’est du patrimoine.  
Une chance que Danielle et Mélanie ont 
accepté de continuer la cabane à sucre…  
et je sais qu’elles sont capables de le faire ! »

Thérèse Nadeau
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S’ajuster rapidement

Même si Danielle et Mélanie n’en sont pas à leurs 
débuts en acériculture, le départ subit de leur père 
les prend malgré tout au dépourvu. Puisque Réal était 
le seul à savoir manipuler le concentrateur, les deux 
sœurs doivent s’inscrire à une formation express en 
février 2022, juste avant de commencer leur première 
saison aux commandes de la cabane à sucre. Elles 
prennent en outre la décision, avec leur mère, de 
remplacer l’appareil pour plus d’efficacité.

« Je suis employée dans une quincaillerie et Danielle 
possède son atelier d’ébénisterie à la ferme. L’an 
dernier, pendant un mois, nous avons placé notre 
travail régulier sur pause pour pouvoir se consacrer 
au maximum à la production de sirop d’érable, 
commente Mélanie. Le support de notre mère a 
été extrêmement facilitant dans cette aventure qui 
s’est finalement conclue avec succès. Dans les faits, 
nous avons eu notre meilleure production à vie à 
l’érablière ! »

Les deux filles de Thérèse Nadeau ont aussi pu 
compter sur l’appui de deux de leurs oncles, les terres 
de ceux-ci étant limitrophes à celles de la Ferme 
Réaldeau. Lorsque Danielle et Mélanie avaient des 
questions ou qu’elles éprouvaient des problèmes, 
les deux hommes venaient à la rescousse. Encore 
aujourd’hui, ils sont très présents pour donner un 
coup de pouce, tout comme l’un de leurs voisins. Les 
sœurs Gagné confirment être bien entourées.

Mélanie Gagné

« L’an passé, c’était l’année de test et 
ma mère nous a dit que nous verrions 
si nous allions aimer ça. Parce que 
quand ça commence, la saison des 
sucres, c’est assez intense ! Danielle 
et moi, on a relevé le défi, puis on a 
adoré notre expérience et on veut la 
renouveler. Donc, on a confirmé à ma 
mère que l’érablière allait rester dans 
la famille et que nous allions l’exploiter 
à deux. Il ne faut pas oublier que 
maman est notre compagnonne  
là-dedans quand même ! »
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De grands changements

En 2021, tandis que Réal compose déjà avec un diagnostic de mélanome, la 
COVID s’invite en pleine période des sucres. Thérèse et lui terminent la saison 
épuisés. La maladie le fait réfléchir. Le bûchage nécessaire à l’alimentation 
de l’évaporateur au bois risque de devenir une difficulté importante. C’est 
à ce moment qu’il choisit d’entreprendre des démarches pour se munir d’un 
équipement au mazout. En août 2022, la toute nouvelle bouilleuse sera livrée. 

« L’appareil, c’est mon père qui l’avait magasiné, donc on était plus ou moins 
au courant de comment il était fabriqué, ce qu’il y avait dessus, précise 
Danielle. Des rénovations dans la cabane à sucre, il a fallu en faire parce que 
la bouilleuse à l’huile arrivait avec un dôme, ce qu’on n’avait pas avant. Et 
l’osmose, on l’a changée, grossie pour pouvoir fournir davantage la bouilleuse 
et ça nous économise du temps aussi étant donné qu’on a un emploi à côté. »

Thérèse indique pour sa part qu’il a été nécessaire de réisoler le bâtiment 
étant donné que l’évaporateur à l’huile ne génère aucune chaleur. « La shed 
à bois, on l’a rallongée de quatre pieds. On a pris une partie de cet espace 
pour agrandir la section bouilleuse, puis de l’autre côté, on va mettre les barils. 
On a coulé du ciment, on a mis ça propre et c’est l’un de mes gendres qui est 
entrepreneur en construction qui a exécuté les travaux ; j’avais confiance ! »    

Faire perdurer la tradition

Si la mère de Danielle et Mélanie est 
toujours la seule actionnaire de l’entreprise 
familiale, l’objectif consiste à transmettre 
éventuellement l’érablière aux deux filles. 
Thérèse s’accorde cinq ans pour déterminer 
de quelle façon elle disposera de la ferme. 
« Je vais louer la terre et on va voir, mais 
je veux que la portion érablière reste dans 
la famille parce que c’est une belle place 
de rassemblement. Les filles viennent, on 
mange ensemble et on a du plaisir ! »

Les représentantes de la relève chez les 
Gagné attestent qu’elles reprendront le 
flambeau. « Nous allons faire perdurer la 
tradition et notre projet est bel et bien de 
racheter l’érablière. Notre but, c’est de 
la rentabiliser et d’essayer d’optimiser la 
production de sirop d’érable. C’est certain 
qu’on va tenter de faire des améliorations 
également au niveau de la tubulure pour 
que ce soit plus efficace. On continue et 
pour nous, c’est à long terme ! », tient à 
signaler Danielle.  

Des défis ? Thérèse lance spontanément 
que pour elle, ce sera l’achat du mazout en 
raison de son coût. Les deux sœurs, quant à 
elles, songent à suivre un cours d’abattage 
par souci d’être plus autonomes pour 
assurer l’entretien et l’aménagement du 
boisé. Elles envisagent d’ailleurs de prendre 
part à d’autres formations au moins une 
fois par année. « Je vais payer tous les cours 
qu’elles veulent suivre et ça va me faire très 
plaisir ! », s’exclame Thérèse.

Hommage à un homme d’exception

Mélanie Gagné se souvient de son père comme d’un homme ambitieux. « L’ouragan Irène a 
frappé très fort dans notre érablière en 2011, rabattant au sol une centaine d’arbres. Réal 
les a relevés avec des pelles, avec des grues et a réussi à en réchapper à peu près 70 % », 
note la jeune femme. Celle-ci souligne également son engagement comme délégué régional 
aux PPAQ. « Il voulait vraiment faire avancer le milieu de l’acériculture. D’ailleurs, il nous a 
toujours incitées à l’accompagner à des formations. Avec lui, on a suivi les cours d’entaillage 
et de calibration des instruments. Quand il y allait seul, il nous mettait toujours au courant ! » 
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L’HEURE JUSTE

Question de René, acériculteur de la Montérégie-Est :

« On m’a dit que je pouvais vendre mon eau d’érable au lieu  
de la faire bouillir moi-même. Est-ce possible ? »

Réponse de Sylvain Bernier,  
coordonnateur à la règlementation aux PPAQ :

Depuis septembre 2021, le nouveau Règlement sur le contingentement des 
producteurs et productrices acéricoles permet et encadre la vente d’eau d’érable à 
un centre de bouillage. Dorénavant, un producteur ou une productrice acéricole qui 
vend de l’eau d’érable obtient un ajustement de son contingent en fonction de la 
production réelle de son érablière. Ainsi, cette personne sera donc payée pour toute 
sa production d’eau d’érable récoltée dans son érablière, qu’elle soit transformée en 
sirop d’érable ou vendue à un tiers.

Une personne vendant de l’eau d’érable est donc considérée comme un producteur 
ou une productrice acéricole et doit remplir annuellement une fiche d’enregistrement. 
Or, pour être considérée comme une personne vendant de l’eau d’érable, celle-ci 
doit minimalement procéder à des travaux dans son érablière, comme l’entaillage, 
la gestion des fuites, le désentaillage, etc. Si ces tâches ne sont pas réalisées par 
le vendeur ou la vendeuse d’eau d’érable, cela sera considéré comme une location.

Obligations pour le producteur ou la productrice acéricole  
qui vend de l’eau d’érable 

  – Tenir un registre de production ;

  – Conserver les factures et les preuves de paiement  
   de ses contrats pendant sept ans.

Acériculteurs et acéricultrices, dans cette chronique, un spécialiste 
répond à l’une de vos questions en vous offrant une information juste  
et pratique, l’objectif étant de vous aider dans la gestion quotidienne  
de votre entreprise.

La vente d’eau d’érable,  
est-ce possible ?

Nous vous invitons à nous 
transmettre vos questions afin 
que nous puissions y répondre 
dans le prochain numéro.

Envoyez votre  
question à Caroline Cyr,  
à ccyr@upa.qc.ca.

L’HEURE JUSTE
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Centre de bouillage, bouillage à forfaitet vente d’eau d’érable ?

Peut-être vous demandez-vous ce que le règlement entend par centre de bouillage 
ou bouillage à forfait ou encore vente d’eau d’érable. En fait, toute personne qui 
achète de l’eau d’érable ou qui en fait bouillir à forfait est considérée comme un 
centre de bouillage. En effet, la définition du centre de bouillage présente dans le 
règlement est « une installation dans laquelle une personne transforme l’eau d’érable 
ou le concentré d’eau d’érable en sirop ou en sucre ».

Pour le bouillage à forfait, on le définit comme suit : un producteur ou une productrice 
acéricole qui fait transformer son eau ou son concentré d’eau d’érable par un centre 
de bouillage et repart avec son sirop d’érable. Dans ce cas-ci, le producteur ou la 
productrice acéricole conserve son contingent aux fins de paiement.

La vente d’eau d’érable, pour sa part, s’explique ainsi : un producteur ou une 
productrice acéricole vend son eau d’érable ou son concentré d’eau d’érable au 
centre de bouillage. Le contingent aux fins de paiement est transféré au centre de 
bouillage. C’est donc le centre de bouillage qui est responsable du sirop d’érable 
produit hors contingent.

Bien entendu, toute personne qui vend de l’eau d’érable, tout comme chaque centre 
de bouillage, doit respecter certaines obligations.

Obligations pour le centre de bouillage

  – Produire et remettre une facture détaillée à chaque producteur  
   ou productrice acéricole qui lui vend de l’eau d’érable ou du concentré  
   d’eau d’érable ;

  – Inscrire sur cette facture la quantité d’eau d’érable ou de concentré  
   d’eau d’érable reçu ainsi que son degré Brix ;

  – Conserver une copie de ces factures pendant sept ans.

L’HEURE JUSTE
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Le degré Brix  
au cœur de la nouvelle 

convention de mise  
en marché 

Texte de SIMON FOREST

En décembre dernier, les PPAQ et le CIE se sont entendus sur les 
conditions de mise en marché de notre or blond produit et vendu en 

baril pour les années 2023 et 2024. Une des clauses de cette entente 
concerne la densité du sirop d’érable. Ce que les parties souhaitent 
encourager, c’est la production de sirop d’érable à une densité entre  

66 et 67 ºBrix. Bien entendu, ces nouveaux incitatifs affecteront  
le prix du sirop d’érable produit en vrac. 
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Voyons en détail quels sont ces 
changements et leur impact financier.

Ajustement  
du poids net

Dans la dernière convention, qui couvrait 
la période 2020 à 2022, un ajustement de 
-0,15 % du poids net du sirop d’érable était 
appliqué pour chaque dixième de degré 
Brix sous 66. Dans la nouvelle convention, 
cet ajustement sera toujours en vigueur, 
mais il sera accompagné d’un ajustement 
du poids équivalent à la hausse pour le 
sirop d’érable ayant une densité au-dessus 
de 66 ºBrix.

En résumé, l’ajustement du poids net 
sera dorénavant de : 

1) -0,15 % pour chaque dixième  
  de degré Brix sous 66 ;

2) +0,15 % pour chaque dixième  
  de degré Brix au-dessus  
  de 66 jusqu’à 67 ;

3) +1,5 % de manière fixe au-dessus  
  de 67 ºBrix.

Pénalités entre  
63,5 et 65,9 ºBrix

Le deuxième changement consiste en l’augmentation 
de la fourchette de densité pour laquelle une pénalité 
de 0,10 $ par livre de sirop d’érable est applicable. 
Désormais, celle-ci sera aussi imputée au sirop d’érable  
se situant entre 65,7 et 65,999 ºBrix. 

Finalement, voici quelques conseils qui permettront  
de favoriser la production de sirop d’érable au degré 
Brix désiré :

1) Utiliser régulièrement un instrument de mesure 
  permettant de déterminer le degré Brix du sirop 
  d’érable produit, comme un réfractomètre (optique  
  et numérique), un densimètre ou un hydrotherme ;

2) Calibrer les instruments de mesure du degré Brix 
  avant le début de la saison et les recalibrer  
  au besoin pendant la saison ;

3) En cas de doute sur la fiabilité des outils de mesure,  
  le Centre ACER recommande de viser la production  
  de sirop d’érable d’une densité de 66,5 °Brix.

1 2

QUELS SONT CES CHANGEMENTS ?

Il y a deux modifications importantes des modalités qui concernent la densité du sirop d’érable, 
soit un ajustement à la hausse pour le sirop d’érable au-dessus de 66 ºBrix et une pénalité 
pour le sirop d’érable entre 65,7 et 65,9 ºBrix.
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69,0 °B

66,999 °B

65,999 °B
66,0 °B

Plus de 69,0 °B

67,0 °B

66,0 °B

63,5 °B

60,5 °B

63,499 °B

60,499 °B

65,999 °B

Effet du degré Brix  
sur le paiement du sirop d’érable

Conséquence  
sur le poids 
du produit

Le poids initial  
est révisé pour 

équivaloir à 
67 °Brix

Pénalité de 
0,50 $/livre

Le poids initial est 
révisé à la hausse  

(0,15 % en plus  
par 0,1 °Brix)

Aucune 
pénalité

Le poids initial est  
révisé à la baisse  
(0,15 % de moins 

0,1 °Brix)

Pénalité de 
0,10 $/livre

Pénalité de 
0,20 $/livre

Pénalité de 
1 $/livre

Pénalité 
financière
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Les enjeux  
de qualité avec  
le degré Brix
Le bon ajustement du degré Brix :  
un incontournable !

La valeur commerciale du sirop d’érable en vrac au Québec 
est déterminée par divers critères, dont sa teneur en extraits 
secs solubles, mesurée à 20 °C. Celle-ci est exprimée sur une 
échelle de degrés Brix (°B), qui indique principalement la 
concentration de saccharose (sucre) dans le sirop d’érable, 
puisque les autres matières dissoutes y sont négligeables.

Il existe un avantage économique à fournir un sirop d’érable 
dont le degré Brix se situe entre 66 et 67, les revenus 
étant ainsi optimisés pour le producteur et la productrice 
acéricole. Mises à part les incidences financières, le degré 
Brix joue également un rôle crucial dans la conservation 
du sirop d’érable. En effet, lors de l’entreposage, les 
sirops d’érable dont le degré Brix est inférieur à 66 sont 
plus susceptibles de présenter une dégradation microbio-
logique (fermentation ou croissance de moisissures), tandis 
que ceux se situant à une valeur supérieure à 67 °Brix sont 
sujets à la cristallisation.

Peu importe la sève d’érable utilisée ou les paramètres 
de production, il est toujours possible d’ajuster le sirop 
d’érable au degré Brix désiré. Pour mieux procéder à son 
ajustement, il est primordial de connaître les particularités 
des divers instruments de mesure de la teneur en extraits 
secs solubles ainsi que les bonnes pratiques qui leur sont 
associées. Dans le marché actuel, seulement 75 % du sirop 
d’érable classé se retrouve entre 66 et 67 °Brix.

Les sources d’erreurs

Une lecture fiable du degré Brix s’obtient par la calibration 
et l’utilisation appropriée des instruments de mesure. Ceci 
comporte une préparation adéquate de l’échantillon et la 
prise en compte de sa température. Les sources d’erreurs 
possibles sont nombreuses : emploi d’une solution de  
référence périmée ou mal conservée, mauvaise maîtrise des 
étapes de filtration, de calibration et de mise en contenant du 
sirop d’érable (possible ajout d’eau involontaire), imprécisions 
des instruments de mesure. Or, ces erreurs peuvent être 
évitées en comprenant mieux l’étape de calibration ainsi 
qu’en utilisant ces instruments adéquatement.

Texte de
MÉLISSA 
COURNOYER
Agente de transfert 
technologique, 
Centre ACER
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L’importance de la préparation  
de l’échantillon

Tout d’abord, l’échantillon de sirop d’érable doit être représentatif du volume total à 
caractériser lors de la mesure du degré Brix. Si cette précaution n’est pas respectée, 
il devient presque inutile de prendre des mesures, puisque la valeur obtenue pour 
l’échantillon ne représente en rien le lot de sirop d’érable. Ainsi, la bonne méthode à 
privilégier est de bien mélanger le lot pour en assurer une bonne homogénéisation 
avant d’en prélever un échantillon.

De plus, lors de l’ajustement final avant la mise en contenant, il est fortement 
recommandé d’effectuer la mesure du degré Brix à l’aide d’un réfractomètre afin 
d’obtenir une lecture précise. Cet appareil nécessite de tempérer l’échantillon  
à 20 °C avant son utilisation.

[…] l’échantillon de sirop d’érable doit être 
représentatif du volume total à caractériser 
lors de la mesure du degré Brix.
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Tempérer un échantillon — Étapes
1- Prélever l’échantillon dans un contenant hermétique afin d’éviter  
  toute évaporation ;

2- Procéder rapidement au refroidissement de l’échantillon dans  
  un bain d’eau froide ;

3- Mélanger le contenu de l’échantillon avec un mouvement d’inversion  
  pour bien homogénéiser le sirop d’érable et récupérer toute condensation 
  présente sur le couvercle.

Quel degré Brix viser ?

De manière générale, il vaut mieux viser autour de 66,5 °Brix. Pourquoi ? Comme 
des différences de lecture peuvent survenir entre les divers instruments de mesure 
ainsi que pour pallier les éventuelles erreurs de manipulation, il est risqué d’ajuster 
le sirop d’érable à 66 °Brix exactement. Le risque d’être pénalisé sur la base d’une 
teneur trop faible en extraits secs solubles (< 66 °Brix) est alors diminué et l’on 
s’assure d’une bonne conservation du sirop d’érable à l’entreposage. Un registre du 
degré Brix de chaque lot (baril) de sirop d’érable peut être tenu afin de le comparer 
à la lecture obtenue au classement. Si une différence systématique est observée, la 
calibration du sirop d’érable peut alors être ajustée en conséquence.

Des ressources 
utiles

Les producteurs et 
productrices acéricoles 
disposent de plusieurs 
ressources (formation 
ou documentation) 
pour améliorer leurs 
connaissances sur 
la calibration des 
instruments de mesure 
et ultimement la qualité 
de leur production.

Formations : Le Centre 
ACER et AgriCarrières. 
Rendez-vous sur  
uplus.upa.qc.ca

Outils : 
Convertisseur acéricole, 
application pour appareil 
mobile, Centre ACER.

Trousse de solutions 
de référence pour 
réfractomètres,  
Centre ACER.

Services-conseils : 
Clubs d’encadrement 
acéricoles du Québec.

Réseau Agriconseils.
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À chaque étape de production,  
son instrument de mesure
Différents appareils de mesure existent afin d’aider le producteur et la productrice 
acéricole à obtenir la densité optimale pour son sirop d’érable. Or, chacun possède  
son utilité précise et un mode d’utilisation particulier.

En cours de production 

Densimètre Hydrotherme

Nécessite une charte de 
compensation de température 
si non utilisé à 20 °C ou 100 °C.

Plus précis  
autour de 40 °C.

– Peuvent s’utiliser  
 à chaud ;

– Lecture rapide  
 (30 secondes avec le 
 densimètre, 2 minutes  
 avec l’hydrotherme) ;

– Lecture plus difficile  
 (opérateur, mousse, 
 vapeur) ;

– Moins précis, mais 
 bonne estimation ;

– Nécessitent une  
 vérification périodique ;

– Volume d’échantillon  
 plus important ;

– Fragiles ;

– Coûteux.
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Ajustement final, avant emballage

Réfractomètre 
numérique

Réfractomètre optique

Plage de lecture appropriée (environ 45 à 85 °Brix pour  
que la cible de 66 °Brix soit au milieu de la plage).

66.2

– Utilisés à environ  
 20 °C (instrument  
 et échantillon) ;

– Lecture facile  
 ou directe ;

– Plus précis ;

– Nécessitent une 
 calibration quotidienne  
 (solution de référence) ;

– Faible volume 
 d’échantillon 
 (quelques gouttes 
 seulement) ;

– Très coûteux. 
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Sirop d'érable
filtré

Filtrat

Valve 3 voies

Contrôleur

Pompe

Sirop
d'érable

Circuit de
recirculation

Circuit de
rééquilibrage

Circuit d'étalonnage
rinçage du réfractomètre

Agitateur

Pompe

66.1BRIX
%
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Réfractomètre en continu —  
Système de calibration automatisé

– Système automatisé ajustant le degré Brix  
 avec peu d’interventions humaines ;

– Peut s’utiliser à chaud (< 100 °C) ;

– Lecture précise, directe et autonome ;

– Nécessite une vérification quotidienne  
 et une calibration occasionnelle ;

– Sirop d’érable filtré ;

– Extrêmement coûteux.

Les systèmes de calibration automatisés 
Un avantage à considérer

Les systèmes de calibration automatisés sont adaptables à divers volumes de production. Ils sont composés d’un réfractomètre 
en continu et de divers réservoirs et pompes. Le sirop d’érable ayant un degré Brix supérieur à 66 est transféré dans un réservoir 
où il sera homogénéisé par agitation. Le degré Brix est mesuré en continu et est relié à un système électronique qui permet 
l’ajout de filtrat ou d’eau potable de qualité afin d’atteindre le degré Brix souhaité. Comme tout le processus est automatisé et 
entièrement autonome, le besoin de main-d’œuvre relié à la calibration du sirop d’érable est quasi éliminé.



InfoSirop magazine   /   Printemps 2023 29

LES MARCHÉS

Les alcools d’érable :  
le meilleur est à venir
Texte de FRANÇOIS PERREAULT

Ces dernières années, un nombre croissant  
d’artisans se sont tournés vers la fabrication de 
boissons alcoolisées à base d’érable. Malgré un 
avenir prometteur, il reste beaucoup de travail à 
accomplir, entre autres pour faire découvrir ces 
délices et les démystifier auprès des consommateurs 
ainsi que pour les regrouper sous certaines 
désignations bien définies.

Crédit : Distillerie du St. Laurent
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« Partout dans le monde, dit-il, les gens font appel aux 
ressources se trouvant sur leur territoire. Les Japonais ont 
utilisé le riz pour le saké, les Écossais ont employé l’orge 
maltée pour le whisky, alors que les Français ont recouru au 
raisin pour le cognac. Il était donc normal que le Québec se 
serve d’un produit du terroir pour en faire la base d’alcools 
de toutes sortes. »

Nathalie Decaigny, du Domaine Acer, évoque pour sa part 
le contexte économique du début des années 90 pour 
expliquer les premières initiatives visant à créer des boissons 
alcoolisées à base d’érable. « À ce moment, rappelle-t-elle, 
plusieurs producteurs avaient massivement investi pour 
moderniser leurs installations. Or, en parallèle, une crise a 
provoqué une forte baisse des prix du sirop d’érable. Par 
conséquent, certains ont commencé à créer des boissons 
dérivées, question d’élargir les possibilités commerciales. »

Pas moins de 18 entreprises 
d’ici possèdent un permis de 
production artisanale de boissons 
alcoolisées à base d’érable,  
un nombre en croissance  
depuis quelques années.  
Pour Joël Pelletier, cofondateur  
de la Distillerie du St. Laurent, 
cette tendance s’inscrit dans 
une logique à la fois d’affaires, 
agroalimentaire et identitaire.

Crédit : JHA Photographie

Nathalie Decaigny, copropriétaire du Domaine Acer  
à Auclair, dans le Bas-Saint-Laurent.
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Sa propre entreprise a consacré cinq ans à mettre sur 
pied un laboratoire, à mener des recherches, à tester 
des fermentations et à faire valider le tout en France 
afin d’en arriver à la commercialisation, en 1996. Cela 
dit, même après trois décennies, la spécialiste juge 
qu’il reste beaucoup à accomplir, tant auprès des 
consommateurs que des partenaires de l’industrie. 
Cela explique d’ailleurs la stratégie du Domaine Acer 
de distribuer ses alcools d’érable dans 150 épiceries 
fines plutôt que dans les succursales de la Société des 
alcools du Québec (SAQ). « Les petites épiceries servent 
davantage notre cause en favorisant notre visibilité et 
notre notoriété, puis en présentant à leurs clients les 
atouts de nos produits. Dans une vaste structure comme 
celle de la SAQ, cela serait peu envisageable. »

Si l’accompagnement des consommateurs reste 
nécessaire, c’est qu’ils entretiennent encore certains 
préjugés. « Je participe à plusieurs salons et expositions 
pour faire découvrir nos alcools d’érable. Or, les visiteurs 
croient souvent que nos boissons sont fortement sucrées. 
Pourtant, lors de la fermentation, ils sont magnifiés par 
les 250 références aromatiques présentes naturellement 
dans le sirop d’érable. Il faut donc expliquer que nos 
alcools sont beaucoup plus que du sucre et de l’érable. »

Joël Pelletier observe le même phénomène. « Quand 
on consomme une spiritueux d’érable pour la première 
fois, il ne faut surtout pas y chercher ce qu’on connaît de 
l’érable. Toutefois, parce qu’ils n’ont pas de référence, les 
gens sont parfois surpris par le goût. D’où la nécessité 
de leur préciser, par exemple, qu’on trouve dans nos 
produits les mêmes notes de saveur que dans le rhum. »

Éducation et accompagnement
Toujours afin de stimuler les découvertes parmi les consommateurs, les 
PPAQ ont déployé, du 15 novembre au 13 décembre 2022, le concours 
Web L’Érable en cadeau. Celui-ci a généré plus de 1 700 participations 
grâce à seulement quatre publications sur Facebook. On y remettait 
quatre chèques-cadeaux de 100 $ provenant de quatre entreprises 
locales. « La réussite future des alcools d’érable passe assurément 
par la multiplication de telles occasions de découvertes, estime Dan 
Plamadeala, chargé de projet aux PPAQ. Nous devons habituer les 
gens à nos produits en leur proposant d’y goûter dans toutes sortes 
de circonstances. »

« Il ne faut pas chercher le coup de circuit rapide, renchérit Joël Pelletier. 
Parce que nos alcools se démarquent par leurs notes aromatisées, ils 
nécessitent d’être apprivoisés petit à petit. » De son côté, Nathalie 
Decaigny évoque ce qu’elle appelle « la liberté de la page blanche ». 
« L’industrie des alcools d’érable est très jeune, rappelle-t-elle. Nous 
travaillons avec de la matière vivante, et notre propre apprentissage 
évolue sans cesse. Par conséquent, il sera toujours nécessaire 
d’éduquer le consommateur et de lui transmettre des connaissances, 
mais surtout de lui procurer des occasions de savourer les produits 
pour s’en faire une idée. »

[…] nos alcools se démarquent  
par leurs notes aromatisées,  
ils nécessitent d’être apprivoisés 
petit à petit.
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Dans un tout autre registre, des enjeux juridiques sont aussi présents 
quant aux normes d’étiquetage. Selon le règlement canadien sur 
les aliments et drogues, les boissons alcooliques normalisées (vin, 
whisky, bière, etc.) sont exemptées de l’obligation d’inscrire une liste 
des ingrédients sur leurs étiquettes. « Les boissons alcoolisées à base 
d’érable n’entrent cependant pas dans cette catégorie, déplore Dan 
Plamadeala. Par conséquent, les producteurs sont forcés d’inscrire 
la liste des ingrédients, ce qui peut influencer la perception des 
consommateurs face à la présence de sucre. »

D’autre part, la dénomination de boissons alcoolisées à base d’érable 
représente un autre dossier actuel. Ici, Dan Plamadeala rappelle que 
plusieurs termes et expressions ont été utilisés au fil des ans pour 
désigner les alcools d’érable : « vin de sève d’érable, Esprit d’érable, 
boisson alcoolique de sève d’érable, mousseux de sève d’érable, on a 
compté jusqu’à une quinzaine de désignations », indique-t-il.

C’est dans un tel contexte que le terme Acerum a été implanté. Il 
s’agit du premier alcool à base d’érable à porter un nom propre 
et une définition bien réglementée ayant permis de normaliser 
ce type d’alcool. En plus de Joël Pelletier, les distillateurs Gérald 
Lacroix (Distillerie Shefford) et Vallier Robert (Domaine Acer) en sont 
à l’origine.

Clarifier 
la terminologie

Plus qu’une marque, [l’Acerum est] une appellation contrôlée  
en devenir. Si les Écossais ont le scotch, les Français, le cognac,  
les Mexicains, le mezcal, et les Américains, le bourbon,  
les Québécois ont maintenant l’Acerum.
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Acerum est une marque de certification réservée 
aux spiritueux dont la fabrication respecte le cahier 
des charges établi par l’Union des distillateurs de 
spiritueux d’érable. Elle garantit que l’origine de 
la matière première d’érable est québécoise, que sa 
production est réalisée exclusivement au Québec 
et qu’aucun édulcorant, aromate ou substance 
quelconque ne lui est ajouté après la distillation. 
L’Acerum peut être vieilli en fût ou non.

« C’est aussi pour se réapproprier la production et ne 
pas perdre le savoir-faire que l’Acerum a été créé en 
2017, explique Joël Pelletier. Plus qu’une marque, c’est 
une appellation contrôlée en devenir. Si les Écossais 
ont le scotch, les Français, le cognac, les Mexicains, le 
mezcal, et les Américains, le bourbon, les Québécois 
ont maintenant l’Acerum. »

Crédit : JHA Photographie

Crédit : Distillerie du St. Laurent
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Les principales catégories  
de boissons alcoolisées  
à base d’érable

Vin d’érable

Boisson alcoolisée dont la teneur  
en alcool est obtenue exclusivement 
par la fermentation d’un moût d’érable.  
Un moût d’érable est la matière première 
obtenue par la concentration de l’eau 
d’érable ou par la dilution du sirop d’érable. 
La teneur en alcool peut atteindre 17 %.

Eau-de-vie d’érable

Provient de la distillation d’un vin 
d’érable et titre plus de 35 % d’alcool.

Acerum

Eau-de-vie obtenue exclusivement 
par la distillation de l’alcool issu de la 
fermentation de la sève d’érable concentrée 
québécoise. L’appellation Acerum est 
une marque de certification réservée aux 
spiritueux dont la fabrication respecte le 
cahier des charges établi par l’Union des 
distillateurs de spiritueux d’érable.

Liqueur à l’érable

Issue d’un mélange d’une boisson 
alcoolisée existante (vin, hydromel, cidre, 
whisky, etc.) avec du sirop d’érable.  
Il en résulte une boisson alcoolisée 
toujours sucrée, dont le taux d’alcool  
est celui du produit de base.

Crème d’érable

Obtenue par l’assemblage de sirop 
d’érable, d’alcool distillé et de crème.

Crédit : Distillerie du St. Laurent

Joël Pelletier, cofondateur, Distillerie du St. Laurent à Rimouski, 
dans le Bas-Saint-Laurent.



La récolte de bois  
en forêt publique

FORÊT

Lors de l’installation ou de l’agrandissement d’une 
érablière en forêt publique, un aménagement forestier 
approprié s’avère indispensable. Cela permet de récolter 
les arbres défectueux ou en perdition afin d’améliorer la 
qualité et la croissance des érables. Un traitement, de type 
« coupe de jardinage acérico-forestier », peut être réalisé 
environ tous les 15 ans dans une érablière en production, 
par exemple lorsque l’on doit remplacer la tubulure.

Bien entendu, ce type de coupe génère du bois à récolter 
et donc à mesurer. La méthode d’évaluation du volume 
à récolter privilégiée par le MRNF en forêt publique 
est l’estimation sur pied. Ce calcul est réalisé par un 
spécialiste qui estime les volumes de bois provenant de 
la coupe acéricole selon ses qualités à partir des stocks 
requis pour le traitement sylvicole. Par la suite, le ministère 
facture les droits de coupe aux producteurs acéricoles. 
Ceux-ci doivent être payés avant que le MRNF n’octroie le 
permis pour l’exécution de la récolte.

Depuis plusieurs mois, les PPAQ travaillent avec le ministère 
des Ressources naturelles et des Forêts (MRNF) afin d’établir 
des règles permettant d’assurer le développement de 
l’acériculture en forêt publique. Les PPAQ estiment que 
le nombre d’érablières sur les terres de la Couronne, qui 
représentent 18 % des érablières avec contingent, est appelé 
à grandir au cours des prochaines années afin de suffire à 
la demande sans cesse croissante pour les produits d’érable. 
Environ 36 millions d’entailles supplémentaires devraient 
ainsi être nécessaires en forêt publique d’ici 2080.

Texte de
JACQUES J. 
TREMBLAY
Ingénieur forestier  
et consultant

Estimation  
sur pied

L’estimation sur pied 
est une méthode 
d’évaluation du volume 
à récolter avant de 
réaliser la coupe. Cette 
estimation est produite 
à partir des arbres qui 
sont martelés. 
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Cette méthode est avantageuse pour l’acériculteur, car elle est simple et ne 
nécessite pas l’engagement d’un mesureur de bois. Le seul problème rencontré 
reste que le MRNF ne possède pas de système pour comptabiliser les volumes 
récoltés et réellement livrés aux usines du Québec. C’est donc dire que 
personne ne connait le nombre de mètres cubes de bois livrés annuellement 
aux usines en provenance des permis d’intervention pour la culture et 
l’exploitation d’érablières en forêts publiques. Cette situation inquiète les 
usines, car elles ont besoin de ces volumes pour assurer l’optimisation de 
leurs entreprises.

Le MRNF désire que les volumes de bois générés par la coupe acéricole soient 
vendus à des usines du Québec. Or, cela n’est pas toujours facile à réaliser. 
À cet égard, un modèle très performant a été mis en place avec succès sur le 
territoire du syndicat acéricole du Bas-Saint-Laurent—Gaspésie, et ce, depuis 
plusieurs années. Le producteur récolte et livre lui-même le bois à des usines 
québécoises, dites intégrées, situées dans chacune de ces deux régions.  Ces 
scieries utilisent entièrement le tronc des essences feuillues comme l’érable 
ou le merisier pour produire des bois de sciage en billots de qualité, en billons 
(bois à palette) et en copeaux qui sont ensuite livrés aux usines preneuses 
de copeaux de bois franc. Un système de mesurage par pesée permet de 
connaître de manière précise les volumes livrés par les acériculteurs.

Cette intégration permet de livrer, en une seule opération, l’ensemble des 
qualités de billots à une seule usine. L’entreprise qui réalise la récolte doit 
tronçonner le bois selon les spécifications requises par l’usine et s’assurer de 
démêler les qualités de bois. Ailleurs au Québec, il semble que la situation soit 
plus difficile puisqu’il n’y a pas de telles usines intégrées qui achètent le bois 
provenant des permis d’érablière à un prix intéressant pour les acériculteurs. 
Le Bas-Saint-Laurent—Gaspésie peut ainsi être une source d’inspiration pour 
un mariage réussi entre acériculture et récolte de bois.

Mesurage par pesée 

Lors de l’arrivée d’un voyage de bois à l’usine,  
le chauffeur remet son coupon de transport sur lequel  
on y inscrit la masse du bois. Ensuite, on procède à  
un échantillonnage (ex. : 1 voyage sur 10) pour déterminer 
le volume du bois du voyage échantillonné. Enfin, 
le volume des voyages-échantillons est reporté sur 
l’ensemble des masses livrées à l’usine. C’est ce qu’on 
appelle le mesurage par masse-volume ou par pesée. 
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Qui sont vos administrateurs 
et administratrices ?
Texte de CAROLINE CYR
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De technicienne en pharmacie à acéricultrice

C’est en 2017 que la vie de cette technicienne en pharmacie a pris un nouveau 
tournant : elle achète les parts de son père Clément dans l’entreprise familiale et 
devient ainsi acéricultrice. Un immense changement de carrière pour celle qui n’a 
jamais pensé devenir entrepreneure, ni même productrice acéricole. « Je me souviens 
que, lors de nos discussions sur la relève, un des arguments de mon père était que 
je serais mon propre patron et que je n’allais travailler que deux mois par année, 
mentionne-t-elle avec humour. Rapidement, j’ai compris que c’est plutôt douze mois 
qu’il aurait dû me dire. » Elle a finalement décidé de plonger dans l’aventure aux côtés 
de son cousin et de son beau-frère, qui, eux, étaient déjà actionnaires de l’érablière 
depuis quelque temps. Par la suite, ils ont acquis ensemble les parts détenues par 
le quatrième frère Jetté pour devenir partenaires à parts égales de cette entreprise 
reconnue dans leur région. « Mon père et trois de ses frères ont réussi à faire grandir 
Les Sucreries Jetté, à moderniser l’entreprise et à se démarquer par la qualité de leur 
produit », mentionne fièrement l’acéricultrice.

Depuis cinq générations, les Jetté perpétuent la tradition du temps des 
sucres à l’érablière Les Sucreries Jetté. C’est donc dire que le sirop d’érable 
coule bel et bien dans les veines de cette famille de Mirabel. « Mes deux 
associés, mon cousin Frédéric Jetté et mon beau-frère Éric Filion, et  
moi, sommes la cinquième génération à la tête de l’érablière fondée  
par notre ancêtre Paul », explique Judith Jetté avec fierté.

Les produits La Mirablière des Sucreries Jetté 
sont en vente dans plusieurs supermarchés  
de la région de Mirabel.

Judith Jetté est fière d’être acéricultrice, même 
si elle n’a jamais entaillé un de ses érables!

À la rencontre de Judith Jetté  
de l’Outaouais-Laurentides

Une acéricultrice bien entourée

Cette femme authentique se dit fière d’être acéricultrice, même si son rôle dans 
l’entreprise relève plutôt de tâches de gestion, de la mise en marché, des relations 
avec la clientèle et de la transformation : « Même si je n’ai jamais entaillé un de 
mes érables, je ne me sens pas moins acéricultrice pour autant. Si tu réussis à faire 
prospérer ton entreprise, selon moi tu es acériculteur ou acéricultrice. » D’ailleurs, 
les trois associés se sont partagé les tâches selon leurs forces respectives et leurs 
champs d’intérêt. De plus, les parents de Judith ne sont jamais bien loin, ce qui la 
rassure puisqu’ils étaient propriétaires de l’érablière pendant de nombreuses années. 
Son père ne manque jamais de les aider au besoin pour des livraisons, de surveiller 
à distance leur réseau de tubulures et de les aviser en cas de problème ou encore de 
leur offrir quelques conseils. Quant à sa mère, Judith lui fait une confiance aveugle 
pour ce qui est de la transformation des produits d’érable au printemps, tout comme 
pour la partie administrative dont elle s’occupe à l’année.
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Judith Jetté — Outaouais-Laurentides

sucreriesjette@videotron.ca 
514 290-9197

Les administrateurs et administratrices 
sont là pour vous…

Les administrateurs et administratrices de chacun des 
douze syndicats acéricoles régionaux sont là pour vous, 
acériculteurs et acéricultrices. Vous pourrez trouver 
leurs coordonnées sur ppaq.ca dans la section Nous 
joindre. N’hésitez pas à communiquer avec eux.

Un engagement syndical  
pour aider ses compatriotes

« Si j’ai eu le courage de m’engager, c’est qu’un 
administrateur sortant m’a encouragée et a proposé 
ma candidature. Il croyait en moi ! » raconte celle 
qui est vice-présidente du syndicat des Producteurs 
et productrices acéricoles d’Outaouais-Laurentides 
depuis peu et administratrice depuis deux ans. 
Elle ajoute : « Dès le départ, je me suis sentie bien 
accueillie. Aujourd’hui, nous sommes trois femmes à 
siéger au conseil d’administration de notre région. » 
Mère de deux enfants, acéricultrice à temps plein, 
cette femme décidée a voulu mettre toutes les chances 
de son côté en s’impliquant. « Je voulais être mieux 
outillée pour répondre aux questions des acériculteurs 
et acéricultrices, qui, comme moi, font 100 % de leur 
mise en marché en ventes par intermédiaire et en 
ventes directes au consommateur. Nous sommes peu 
nombreux avec ce modèle d’affaires. C’est important 
pour moi que notre voix soit entendue », explique 
Judith avec conviction.
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Quel rôle nous avons ! Nous sommes la production agricole 
qui avertit la population que les durs mois d’hiver sont 
terminés, qu’il est temps de sortir, d’aller manger dans les 
cabanes à sucre et de ranger les gros manteaux. Mais 
nous sommes aussi ceux qui produisent du sucre… Ah ! ce 
fameux sucre ! 

Chaque année, nous nous efforçons de produire un sirop 
d’érable de qualité. Nous changeons nos pratiques pour 
qu’elles soient plus responsables. Peu importe la grosseur 
de notre érablière ou qui en est le gestionnaire, la beauté 
vient du fait que nous sommes diversifiés et que nous 
sommes là pour sucrer les plats des Québécois et des 
Québécoises ! Pis on a de quoi être bien fiers de cela !

Il ne faudrait pas oublier que nous produisons du bonheur ! 
Bien oui, comme lorsque quelqu’un prend une cuillère de 
beurre d’érable ou tout simplement un gin avec du réduit. 
Bon, ici, une mise en garde s’impose : la quantité de gin 
versus le réduit doit être surveillée afin de prévenir les 
nausées et la non-productivité le lendemain ! Car oui, la 
« matante » que je suis n’a plus 20 ans, et ceci est tiré d’un 
cas vécu !

Réflexions sur le bord  
de la bouilleuse
C’est bien un des seuls textes de l’année où le titre 
fonctionne : avril, su’l bord de la bouilleuse… Hé oui ! 
Déjà, une nouvelle saison des sucres : pour certains,  
elle finit, pour d’autres, elle débute (vive le Québec  
et sa température !). Ce moment de l’année où nous 
devenons tout à coup la saveur du jour…

Un petit truc : vous n’avez pas de 
dessert et vous êtes à la cabane ? Du 
gin aux bleuets avec réduit, ça remplace 
amplement la tarte aux bleuets de 
matante Gisèle, mais comme dit un 
organisme que l’on connait bien, la 
modération a bien meilleur goût !

Ah oui, avant que j’oublie : maman, je 
ne serai pas là encore cette année pour 
le repas de Pâques ! Oui, c’est encore 
dans le temps des sucres. Non, je ne 
peux pas arrêter mes érables comme 
je veux. Oui, ça me ferait plaisir que tu 
m’apportes des petits plats. Je fournis 
le dessert ! Tarte au sirop d’érable 
ou pain, crème et beurre d’érable ou 
encore pouding chômeur à l’érable… si 
je suis trop occupée, pain dans le sirop 
d’érable, simple de même !

Bonne saison à tous et à toutes !

Texte de
NATACHA LAGARDE
Acéricultrice 
Lac-Etchemin

[…] une mise en garde s’impose : la quantité de gin 
versus le réduit doit être surveillée afin de prévenir 

les nausées et la non-productivité le lendemain !



InfoSirop magazine   /   Printemps 202340

L’ACTUALITÉ ACÉRICOLE

Actualités
La question du temps  
des sucres
Quelle est cette question qui est sur toutes les lèvres 
dès que la neige commence à fondre et que les oiseaux 
se mettent à chanter ? « Ça coule-tu ? », bien sûr !

Eh bien, sachez que certaines personnes ont décidé de prendre 
les devants et d’offrir en direct, ou presque, la réponse à cette 
fameuse question. Mis en place un peu avant la pandémie, le site 
Web cacouletu.com permet à quiconque de voir si la précieuse 
sève d’érable s’écoule de l’entaille. Le procédé est simple : une 
caméra est placée sur un érable au-dessus d’une chaudière et filme 
la coulée en direct. Plus besoin de réaliser un sondage, il suffit de 
regarder ! La plateforme de l’équipementier Leader Evaporator, 
quant à elle, se révèle être une carte interactive des endroits où 
les érables coulent. Les acériculteurs et acéricultrices américains 
sont invités à inscrire leur érablière lorsque leur saison aura débuté. 
Deux idées originales pour répondre à cette question !

cacouletu.com 
leaderevaporator.com/2023-maple-season-map

Une innovation acéricole  
rafle les honneurs
En novembre 2022, lors du Gala des Prix Innovation de 
l’Association pour le développement de la recherche 
et de l’innovation du Québec (ADRIQ), le test COLORI 
s’est mérité le Prix Innovation. Cette méthode simple 
et rapide permet la détection du sirop d’érable de 
type bourgeon (VR5) pendant la production ou même 
avant la transformation, soit dès la récolte de l’eau 
d’érable. Ce nouvel outil pour l’industrie acéricole, basé 
sur la nanotechnologie, a été développé par l’équipe 
du chercheur Jean-François Masson de l’Université de 
Montréal et financé par les PPAQ et le Consortium de 
recherche et innovations en bioprocédés industriels au 
Québec (CRIBIQ). Le test COLORI sera commercialisé à 
grande échelle pour la saison 2024.

Visionnez la vidéo présentant les finalistes  
du Prix Innovation : bit.ly/3m1Qnom.
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L’acériculture, une culture  
qui se cultive
Comment fait-on pour constamment s’améliorer, se renouveler  
et rester à l’affût des nouvelles méthodes de production ? Une  
des façons de faire reste de suivre des formations en continu.  
En acériculture, l’offre de formation est assez vaste. Formations 
d’une journée, en présentiel ou en ligne, formations en alternance 
travail-études, formations à temps complet ou à temps partiel. 
Vraiment, le choix est grand. Alors, allez-y !

Voici deux formations différentes et assez récentes :

Êtes-vous sur votre BriX ?

Entre deux séances de vérification des fuites, rien de mieux pour 
se réchauffer que de se brancher et de visionner cette formation 
disponible en tout temps en ligne. Vous apprendrez à calibrer, à 
utiliser, à entretenir et à entreposer correctement les thermomètres 
(bimétalliques et numériques), réfractomètres (optiques et 
numériques), densimètres et hydrothermes. Deux spécialistes du 
Centre ACER vous expliquent le tout dans cette formation d’une 
durée d’une heure trente minutes au coût de 40 $.

Informations et inscription : bit.ly/3kqqhe8.

Attestation collégiale en gestion acéricole

Le Cégep de La Pocatière offre une formation en gestion et 
optimisation d’une entreprise acéricole qui culmine par une 
attestation d’études collégiales. Il s’agit de la première formation 
collégiale au Québec dans le domaine acéricole qui permet  
de parfaire ses connaissances de gestionnaire d’une érablière.  
De plus, elle est offerte à distance et en soirée. La prochaine 
cohorte commence le 15 mai 2023.

Informations et inscription : 

1 855 856-1527 
fcontinue@cegeplapocatiere.qc.ca/formationextra.com.

Désolé 
pour les traces 
de sirop...

C’est difficile de
résister à quelque 
chose d’aussi bon 
que l’Érable du 
Québec.

erableduquebec.ca
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Marie Filteau 
Professeure 
agrégée à la Faculté 
des sciences de 
l’agriculture et de 
l’alimentation de 
l’Université Laval.

La chercheuse Marie 
Filteau s’intéresse 
particulièrement à la 
sève d’érable et à ce 
qui la compose.

« En acériculture, nous sommes loin d’avoir fait le tour. » 
Professeure agrégée à la Faculté des sciences de 
l’agriculture et de l’alimentation de l’Université Laval, 
Marie Filteau est un jour tombée… dans l’eau d’érable ! 
Depuis, son intérêt pour le précieux liquide, devenu  
un emblème du Québec, croît tout comme l’état  
des connaissances.

Marie Filteau :  
dent sucrée… et mordue 
de recherche !
Texte de JOHANNE MARTIN
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Décrivez-moi brièvement  
votre parcours.

Je suis microbiologiste de formation. Dans le cadre de mes études, je 
me suis intéressée à l’acériculture. À la maîtrise et au doctorat, mon 
projet portait sur l’effet que les microbes dans la sève d’érable ont 
sur la qualité du sirop d’érable. Par la suite, je suis allée faire deux 
postdoctorats dans d’autres domaines — l’évolution des poissons et la 
levure — afin de diversifier mon expertise. J’ai finalement obtenu mon 
poste de professeure à l’Université Laval en 2016.

Qu’est-ce qui vous a amenée  
à vous intéresser à la recherche  
sur l’eau d’érable et ses composantes ?

J’ai un jour eu le choix entre un projet de recherche sur le sirop d’érable 
et un autre sur le fromage. Comme j’ai la dent sucrée, j’ai opté pour le 
sirop d’érable ! C’est également parce que je trouvais que c’était plus 
original, en ce sens qu’il y a plus de laboratoires dans le monde qui 
étudient le fromage. Je pense qu’il est important de travailler sur le 
sirop d’érable, car ça fait partie de notre culture et qu’il y a assez peu 
de recherche là-dessus. Depuis, j’ai la piqûre !

Parlez-moi de l’une de vos découvertes  
marquantes en acériculture.

Ce qui me vient rapidement en tête, c’est la découverte de la présence 
d’uréides — une sorte de molécule qui sert de nutriment aux 
microorganismes — dans la sève d’érable, surtout en fin de saison. 
Lorsque les microbes décomposent cette molécule, il en résulte de 
l’ammoniac, puis l’ammoniac, c’est un bon marqueur pour prédire 
que la sève d’érable ne sera pas très bonne et qu’elle produira du 
mauvais sirop d’érable. Quand l’étude a été publiée en 2017, elle a 
eu beaucoup d’impact.

Sur quoi portent  
vos travaux présentement ?

Je répondrais que je suis actuellement 
entre deux projets. Le dernier, 
dont les résultats ont été publiés 
au printemps 2022, portait sur les 
microorganismes dans la sève d’érable, 
plus particulièrement en lien avec 
des défauts de saveur. Là, je suis en 
phase de préparation et de rédaction, 
car nous avons déposé de nouvelles 
demandes de subventions récemment. 
Le projet porterait toujours sur de la 
microbiologie, que ce soit dans la sève 
ou dans le sirop d’érable. 

À quels développements 
peut-on s’attendre dans ce 
champ de recherche au cours 
des prochaines années ?

L’identification de molécules ou de 
microorganismes permet d’envisager 
la mise au point de tests sur des 
biomarqueurs qui seront des indicateurs 
de qualité, que ce soit pour la sève ou 
pour le sirop d’érable. Du côté de la 
microbiologie, en mettant le doigt sur 
certains microbes qui peuvent être bons 
ou mauvais, encore une fois, on pourra 
en faire le suivi. En microbiologie, il est 
possible de songer à des applications 
soit de biocontrôle ou de fermentation.
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RECETTE

Café flambé  
inspiration cabane à sucre
Qu’on s’y trempe les lèvres ou qu’on s’en serve comme touche unique à donner à une recette, les liqueurs 
aromatisées à l’érable par assemblage font de la magie ! Découvrez-en deux dans cette recette toute 
simple qui vous réchauffera à coup sûr !
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RECETTE

4 oz de sucre d’érable 
dur, en gros morceaux

125 ml de whisky  
à l’érable

4 espressos allongés

2 tasses de crème 
fouettée à l’érable*

Quelques gouttes 
d’alcool à l’érable de 
type crème d’érable

Sucre d’érable râpé 
(pour la garniture)

INGRÉDIENTS

PRODUITS D’ÉRABLE EN VEDETTE :  
SUCRE D’ÉRABLE ET ALCOOLS D’ÉRABLE

4 PORTIONS 10 MINUTES

*Visitez erableduquebec.ca 
pour obtenir la recette de 
crème fouettée à l’érable.

1 MINUTE

Étape 1
Déposer 4 tasses ou verres  
à café sur une grande assiette  
ou un plateau en métal.

Étape 2
Mettre 30 g (1 oz) de sucre d’érable 
dur dans chaque tasse et réserver.

Étape 3
Dans une petite casserole, chauffer 
légèrement le whisky à l’érable.

Étape 4
Faire flamber et verser  
dans les tasses.

Étape 5 
Ajouter un espresso allongé dans 
chaque tasse et garnir de crème 
fouettée à l’érable.

Étape 6 
Verser quelques gouttes d’alcool 
de type crème d’érable dans 
chaque tasse et parsemer de sucre 
d’érable, au goût.

Étape 7 
Servir immédiatement en prenant 
soin de bien protéger les tasses, 
car elles seront très chaudes.

PRÉPARATION

Saviez-vous que…

Les alcools de type crème 
d’érable sont obtenus 
par l’assemblage de sirop 
d’érable, d’alcool distillé  
et de crème.

Le whisky à l’érable est 
un produit obtenu par 
l’assemblage du whisky 
et du sirop d’érable. Il 
en résulte une boisson 
alcoolisée toujours sucrée, 
dont le taux d’alcool est 
celui du produit de base.
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Qu’ont en commun le hockey et l’érable ? Tous deux 
représentent des éléments emblématiques de notre 
pays, le premier étant notre sport national et le 
deuxième faisant rayonner notre nation partout  
sur la planète. Il n’en fallait pas plus pour qu’un 
nouveau partenariat voie le jour. C’est ainsi qu’en 
novembre 2022, la marque Érable du Québec est 
devenue un des partenaires majeurs de la Force 
de Montréal. Cette toute première équipe féminine 
professionnelle de hockey au Québec a rejoint la ligue 
Premier Hockey Federation aux côtés de six autres clubs 
féminins pour sa première saison en 2022-2023.

10 questions  
à Christine Deaudelin, 
joueuse de la Force
Texte de GENEVIÈVE MARTINEAU en collaboration avec VINCENT GRONDIN

L’ÉRABLE ICI ET AILLEURS
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L’ÉRABLE ICI ET AILLEURS

La particularité de cette équipe 
féminine est que les parties se 
déroulent dans plusieurs régions.  
Au Québec, la Force a joué, entre 
autres, à Sept-Îles, à Rimouski, à 
Rivière-du-Loup, à Québec, à  
Saint-Jérôme et à Montréal. Lors 
de son arrêt au Centre Premier Tech 
à Rivière-du-Loup, un événement 
« Cabane à sucre » battait son plein 
afin de faire vivre aux partisans ce 
partenariat unique hockey-érable. 
L’équipe de l’InfoSirop s’est 
entretenue avec le numéro 17, 
Christine Deaudelin, joueuse 
défensive originaire de Beloeil  
en Montérégie.

Christine, d’où  
vient ta passion  
pour le hockey ?

Le hockey est entré dans ma vie grâce à 
mon frère avec qui je jouais au mini-hockey. 
Évidemment, j’étais dans les buts puisque 
mon frère est plus vieux ! Je suis juste tombée 
en amour avec le sport. J’ai commencé  
à jouer à 7 ans et, encore à 25 ans, je joue  
au hockey tous les jours.

Quelle a été ta réaction 
lorsque l’on t’a proposé 
de rallier les rangs  
de la Force ?

J’ai été surprise, car j’avais un autre emploi lorsque 
l’annonce a été faite. Quand j’ai été appelée, j’étais 
tellement contente qu’on pense à moi pour faire 
partie de l’histoire du hockey à Montréal. Ç’a été un 
oui, sans hésiter !

1

2
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L’ÉRABLE ICI ET AILLEURS

La Premier Hockey Federation 
est une ligue où les joueuses  
d’élite ont enfin la possibilité 
de gagner leur vie en 
pratiquant leur sport. 
Qu’est-ce que ça signifie 
pour toi ?

Ça signifie qu’on peut enfin se concentrer sur nos 
entraînements et ne pas avoir à se soucier de quitter  
notre travail plus tôt pour aller pratiquer. Comme les gars, 
on peut enfin gagner notre vie avec le hockey. Faire ce qu’on 
aime, c’est ce qui est incroyable, on travaille tellement fort !

Maintenant que tu 
joues au hockey 
professionnellement,  
te reste-t-il d’autres 
rêves ?

Évidemment, le rêve olympique est toujours là.  
C’en est un qu’on n’abandonne jamais. Maintenant, avec 
l’arrivée de la ligue professionnelle, ça donne l’occasion 
à plusieurs jeunes joueuses de viser autre chose que 
les Olympiques. Quand j’étais jeune, on n’avait pas ça 
comme modèle. La ligue professionnelle, c’est sûr que 
c’est un rêve réalisé. Il y en a d’autres. Peut-être gagner 
la coupe, ça serait plaisant aussi !

4

5

Quelle est la relation  
entre les joueuses dans  
cette toute jeune équipe ?

Je connaissais quelques joueuses avec qui — et contre qui —  
j’ai joué pendant longtemps. Tout le monde s’entend bien, tout  
le monde a le même objectif. Juste de pouvoir jouer au hockey  
de façon professionnelle, c’est un grand pas pour le sport  
féminin au Québec et au Canada, c’est ça qui est le fun aussi !

3
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L’ÉRABLE ICI ET AILLEURS

L’érable, 
c’est donc un 
produit que 
tu connais 
bien ?

Bien oui ! (rires).

En tant qu’athlète, est-ce 
que tu consommes l’érable 
différemment ?

Souvent, au lieu de mettre du sucre dans les recettes, je vais 
mettre du sirop d’érable. C’est un sucre naturel, c’est meilleur 
pour le corps et la santé. Par exemple, je fais un gâteau 
au fromage avec du coulis de fraises et au lieu du sucre, je 
mets du sirop d’érable. Ça vient agrémenter le tout. Le sirop 
d’érable, je mange ça à la cuillère !

On nous a informé que tu aurais des origines acéricoles.  
Est-ce vrai ?
Mon père et mon grand-père ont construit la cabane à sucre à Sainte-Christine, en Montérégie,  
à la fin des années 1990. Mon père, lui, a grandi sur une ferme. C’est une passion, l’acériculture,  
qui s’est transmise dans la famille de génération en génération. On y allait chaque temps des 
sucres pour aider et se promener en quatre roues. C’était une petite cabane à sucre privée où  
l’on produisait notre propre sirop d’érable, mais elle a été vendue.

7 8

6
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En terminant, 
quels sont tes 
plans pour la 
saison des sucres 
qui s’en vient ?

Ça fait longtemps que je suis allée à la cabane à 
sucre, mais si j’ai l’occasion d’aller à la cabane que 
nous avons vendue, c’est certain que j’aimerais 
ça. C’est une journée qui nous permet de nous 
déconnecter de nos appareils, parce que le réseau 
ne rentre pas là-bas. On se connecte plutôt avec  
la nature, notre environnement, nos racines.  
C’est vraiment une journée juste pour relaxer.  
C’est ça qui est le fun !

10

Comment as-tu  
réagi quand tu  
as su qu’Érable du 
Québec était l’un des 
principaux partenaires 
de l’équipe ?

Honnêtement, je suis partie à rire ! Ma famille 
possédait une cabane à sucre. Quelles étaient 
les chances qu’Érable du Québec soit partenaire 
de l’équipe ?! C’est merveilleux, l’érable, c’est 
tellement une bonne source d’énergie naturelle ! 
Je suis contente, car ça me ramène à mes racines, 
à ma jeunesse. J’ai même apporté à l’équipe une 
canne de sirop d’érable de ma cabane !

9

DÉCOUVREZ  
LA FORCE DE MONTRÉAL !

montreal.fr.premierhockeyfederation.com laforcemontreal LaForceMontreal

La joueuse Christine Deaudelin en entrevue avec Vincent Grondin  
des PPAQ.



Bourse  
Serge Beaulieu

La Bourse Serge Beaulieu pour la relève acéricole a été créée par les Producteurs et 

productrices acéricoles du Québec (PPAQ), en collaboration avec la Fédération de la relève  

agricole du Québec (FRAQ). Cette bourse a pour but de rendre hommage à à celui qui a été 

président des PPAQ de 2007 à 2021. Elle vise aussi à souligner ses 33 années d’implication 

syndicale ainsi que sa volonté d’aider et de stimuler la relève en acériculture.  

Tu as 39 ans ou moins ? 
Tu aimerais remporter 2 500 $ ?

Dépose ta candidature à la Bourse Serge Beaulieu  
pour la relève acéricole !

Conditions d’admissibilité et détails 
ppaq.ca/bourse



Affichez 
votre érablière  
sur Érable d’ici !

Inscription gratuite

erabledici.ca 

Vous fabriquez les meilleurs  
produits d’érable ? 


